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Projet de règlement
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

Transport des matières dangereuses
― Modifi cation

Avis est donné, par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur le transport des matières dangereuses », dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce projet de règlement vise à interdire la circulation 
de certains véhicules transportant des matières dange-
reuses dans le tunnel de Melocheville situé dans la Ville 
de Beauharnois.

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement peuvent être obtenus en s’adressant à monsieur 
Raynald Boies, du Service de la normalisation technique à la 
Direction du transport routier des marchandises, ministère 
des Transports du Québec, 700, boulevard René-Lévesque 
Est, 2e étage, Québec (Québec) G1R 5H1, téléphone : 
418 644-5593, poste 2365, télécopieur : 418 528-5670, 
courrier électronique : raynald.boies@mtq.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre des 
Transports, 700, boulevard René-Lévesque Est, 29e étage, 
Québec (Québec) G1R 5H1.

Le ministre des Transports,
SYLVAIN GAUDREAULT

Règlement modifi ant le Règlement sur le 
transport des matières dangereuses
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 622, al. 1, par. 5 et al. 2)

1. L’article 43 du Règlement sur le transport des 
matières dangereuses (chapitre C-24.2, r. 43) est modi-
fi é par le remplacement, dans le premier alinéa, de « la 
partie de la voie d’accès au tunnel de Melocheville qui est 
parallèle à la voie réservée aux véhicules transportant des 
matières dangereuses » par « le tunnel de Melocheville à 
Beauharnois ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59837

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Architectes
— Autres conditions et modalités de délivrance 
des permis

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement sur les autres conditions et 
modalités de délivrance des permis de l’Ordre des archi-
tectes du Québec, adopté par le Conseil d’administration 
de l’Ordre des architectes du Québec, pourra être exa-
miné par l’Offi ce des professions du Québec qui pourra 
l’approuver, avec ou sans modifi cation, à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet d’actualiser le contenu du 
règlement actuel, qui détermine les autres conditions et 
modalités de délivrance des permis de l’Ordre des archi-
tectes du Québec, notamment l’obligation de faire un stage 
de formation professionnelle et de réussir un examen pro-
fessionnel. Le règlement prévoit également des normes 
d’équivalence de ces autres conditions et modalités, 
ainsi qu’une procédure de révision en cas de refus d’une 
demande.

Ce règlement n’a pas d’impact sur les entreprises, et en 
particulier, sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Jean-Pierre Dumont, directeur 
général et secrétaire, Ordre des architectes du Québec, 
1825, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal 
(Québec) H3H 1R4; téléphone : 514 937-6168; télécopieur : 
514 933-0242; courriel : info@oaq.com

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Offi ce des 
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront 
être communiqués par l’Offi ce à l’Ordre des architectes du 
Québec ainsi qu’aux personnes, ministres et organismes 
intéressés.

Le président de l’Offi ce
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 juillet 2013, 145e année, no 27 2873

Règlement sur les autres conditions et 
modalités de délivrance des permis de 
l’Ordre des architectes du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. i)

SECTION I
DÉLIVRANCE DU PERMIS

1. Le Conseil d’administration de l’Ordre des archi-
tectes du Québec délivre un permis à la personne qui, 
outre les conditions et modalités prévues au Code des 
professions (chapitre C-26), satisfait aux conditions et aux 
modalités suivantes :

1° elle a réussi le stage de formation professionnelle 
prévu à la section II ou elle s’est vu reconnaître une équi-
valence de ce stage en application de la section IV;

2° elle a réussi l’examen d’admission prévu à la 
section III ou elle s’est vu reconnaître une équivalence de 
cet examen en application de la section IV;

3° elle a payé les frais prescrits par le Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre en application du paragraphe 8 de 
l’article 86.0.1 du Code des professions.

SECTION II
STAGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

2. Le stage de formation professionnelle est une 
période d’apprentissage pratique dont l’objectif est de 
se familiariser avec les divers aspects de la pratique de 
l’architecture en vue d’atteindre l’autonomie profession-
nelle requise pour exercer la profession d’architecte.

3. Sont admissibles au stage la personne qui est titulaire 
d’un diplôme déterminé par règlement du gouvernement 
pris en application de l’article 184 du Code des professions 
comme donnant ouverture au permis de l’Ordre, celle 
qui s’est vu reconnaître par l’Ordre une équivalence de 
diplôme ou de la formation aux fi ns de la délivrance d’un 
permis et celle qui a réussi des cours totalisant au moins 
60 crédits dans un programme d’études de baccalauréat 
ès sciences en architecture de l’Université de Montréal, 
de l’Université Laval ou de l’Université McGill, et qui 
transmet à l’Ordre, avant la date prévue pour le début 
du stage, une demande d’inscription au stage sur le for-
mulaire prévu par l’Ordre, accompagnée des documents 
exigés, ainsi qu’une description du projet de stage.

La personne doit également, avant le début du stage, 
payer les frais prescrits par le Conseil d’administration de 
l’Ordre en application du paragraphe 8° de l’article 86.0.1 
du Code des professions et être inscrite au Registre des 
stagiaires de l’Ordre.

4. Le Secrétaire de l’Ordre inscrit au Registre des sta-
giaires la personne dont le projet de stage est, en fonction 
des objectifs prévus à l’article 2, jugé satisfaisant par le 
comité d’admission, formé par le Conseil d’administration 
en application de l’article 86.0.1 du Code des professions 
et composé de personnes qui ne sont pas membres du 
comité exécutif.

5. Le stage est d’une durée de 3720 heures, dont :

1° au moins 2800 heures en conception de projets d’ar-
chitecture et de documents d’architecture liés au domaine 
de la construction;

2° au moins 560 heures au cours desquelles sont rendus 
des services professionnels en architecture liés au suivi 
de l’exécution des contrats de construction;

3° au moins 280 heures en gestion de projets d’archi-
tecture et en gestion de bureau.

6. Une personne qui commence son stage pendant 
ses études en architecture peut cumuler au maximum 
940 heures avant d’avoir obtenu le diplôme visé au premier 
alinéa de l’article 3.

7. Une partie du stage peut être effectuée à l’extérieur 
du Canada, pour une durée n’excédant pas 2780 heures.

8. Le stagiaire qui souhaite effectuer tout ou partie 
de son stage à l’extérieur du Québec doit, au préalable, 
fournir à l’Ordre une attestation offi cielle d’un ordre pro-
fessionnel d’architectes du lieu où le stage est effectué, 
démontrant que son maître de stage a satisfait, pendant 
les cinq années précédant le stage, aux conditions prévues 
aux paragraphes 1° à 4° du deuxième alinéa de l’article 11.

L’attestation rédigée dans une langue autre que le fran-
çais ou l’anglais doit être accompagnée d’une traduction 
en langue française vidimée au Québec.

9. Le stage doit être complété dans les cinq ans de la 
date de l’obtention du diplôme ou de la reconnaissance de 
l’équivalence visés au premier alinéa de l’article 3.

Si le stagiaire démontre qu’il n’a pu effectuer son stage 
dans le délai imparti en raison d’un congé parental, d’une 
maladie ou de toute autre circonstance exceptionnelle, 
il disposera d’un délai supplémentaire équivalent à la 
période pendant laquelle il a été empêché de compléter 
son stage.

10. Pendant toute la durée de son stage, le stagiaire 
doit, chaque année, renouveler son inscription au Registre 
des stagiaires et payer les frais prescrits par le Conseil 
d’administration en application du paragraphe 8° de l’ar-
ticle 86.0.1 du Code des professions.
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Si le stagiaire fait défaut d’acquitter ces frais, son nom 
est rayé du registre. Sur demande, il pourra y être réinscrit 
en acquittant les frais prescrits.

11. Le stage est effectué sous la supervision et sous la 
direction immédiate d’un maître de stage.

Peut être maître de stage la personne qui a satisfait aux 
conditions suivantes pendant les cinq années précédant le 
stage et qui continue d’y satisfaire pendant toute la durée 
du stage :

1° a été inscrite au tableau de l’Ordre des architectes 
ou a été membre d’un ordre professionnel d’architectes du 
lieu où le stage est effectué;

2° n’a pas fait l’objet d’une sanction prononcée par un 
conseil de discipline d’un ordre professionnel d’architectes 
ou par un tribunal disciplinaire;

3° ne s’est pas vu imposer par un ordre professionnel 
d’architectes un stage ou un cours de perfectionnement 
en application de l’article 55 du Code des professions ou 
en vertu d’une disposition au même effet d’une loi d’une 
autre province du Canada ou d’un autre pays;

4° n’a pas fait l’objet d’une décision rendue en applica-
tion des articles 51, 52.1, 55.1 ou 55.2 du Code des profes-
sions ou en vertu d’une disposition au même effet d’une 
loi d’une autre province du Canada ou d’un autre pays.

12. Le maître de stage assume l’encadrement du sta-
giaire en milieu de travail. Il doit notamment :

1° offrir au stagiaire un milieu de travail favorable à 
l’apprentissage et à l’acquisition des compétences;

2° permettre au stagiaire d’exercer des activités pro-
fessionnelles réservées aux architectes;

3° collaborer avec le stagiaire à la rédaction des rap-
ports prévus à l’article 14.

13. À défaut par le stagiaire d’agir dans les limites des 
mandats qui lui sont confi és par son maître de stage, le 
comité d’admission peut annuler ou prolonger son stage.

Avant de prendre une telle décision, le comité d’admis-
sion doit donner au stagiaire l’occasion de faire ses repré-
sentations écrites.

14. Dans les quatre mois qui suivent la date où 
1000 heures de stage ont été complétées et par la suite, 
chaque fois que le stagiaire complète 1000 heures 
additionnelles de stage, il doit transmettre au comité 

d’admission un rapport de stage visant à démontrer qu’il 
a acquis une expérience pratique dans les matières men-
tionnées à l’article 5.

Dans le cas où une période de stage totalise moins de 
1000 heures auprès d’un maître de stage, un rapport de 
stage doit être transmis dans les quatre mois qui suivent 
la fi n de cette période.

Chaque rapport de stage doit être signé par le stagiaire 
et par le maître de stage, qui doit certifi er que le stagiaire 
a acquis l’expérience pratique mentionnée dans le rap-
port. Le maître de stage doit également indiquer le nombre 
d’heures de stage cumulées sous sa supervision et sous 
sa direction immédiate ainsi que les dates où ces heures 
ont été cumulées.

15. Le comité d’admission peut autoriser le change-
ment de maître de stage ou l’interruption d’un stage, sur 
demande écrite du stagiaire.

16. En cas de refus ou d’impossibilité du maître de 
stage de signer un rapport de stage, le stagiaire peut 
s’adresser au comité d’admission, qui prend alors les 
mesures appropriées.

17. Après analyse de chaque rapport de stage, le comité 
d’admission décide de la validité des heures cumulées aux 
fi ns du stage et en informe le stagiaire dans les 60 jours 
qui suivent le dépôt du rapport.

18. Avant de refuser de reconnaître des heures décla-
rées par le stagiaire, le comité d’admission doit lui donner 
l’occasion de faire ses représentations écrites.

19. Dans les 30 jours de la date où il est informé de 
la décision du comité d’admission, le stagiaire peut en 
demander la révision au comité exécutif. La décision du 
comité exécutif est communiquée au stagiaire dans les 
60 jours qui suivent la date où il a présenté sa demande 
de révision.

20. Une attestation est délivrée au stagiaire dont le 
stage est réussi.

SECTION III
EXAMEN D’ADMISSION

21. Peut se présenter à l’examen d’admission la per-
sonne qui :

1° a effectué au moins 2800 heures de stage et celle qui 
s’est vu reconnaître une équivalence du stage en applica-
tion de la section IV;

2° a transmis à l’Ordre une demande écrite d’inscription;
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3° a payé les frais prescrits par le Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre en application du paragraphe 8° de 
l’article 86.0.1 du Code des professions.

22. L’examen a lieu une fois l’an à l’endroit, à la date 
et à l’heure déterminés par l’Ordre.

23. L’examen est composé de quatre sections, qui font 
chacune l’objet d’une évaluation distincte, et il porte sur 
les thèmes suivants : programmation, étude de l’empla-
cement et de l’environnement, gestion des coûts, coor-
dination des systèmes d’ingénierie, esquisse du projet, 
conception préliminaire du projet, réglementation sur le 
bâtiment, projet défi nitif, appel d’offres et négociation de 
contrat, phase de la construction (bureau), phase de la 
construction (chantier et administration du projet).

24. Le comité de l’examen, formé par l’Ordre en appli-
cation de l’article 86.0.1 du Code des professions, fi xe la 
note de passage de chaque section de l’examen et peut 
décider que seule la mention réussite ou échec paraisse 
comme résultat.

25. Toute aide ou tentative d’aide entre candidats ainsi 
que toute fraude, plagiat, tentative de fraude ou de pla-
giat et toute contravention au bon ordre lors d’une séance 
d’examen entraînent l’expulsion du candidat de la salle 
d’examen et, sur décision du comité de l’examen, l’échec 
de la section concernée ou de l’ensemble des sections.

26. Les résultats de l’ensemble des sections sont trans-
mis au candidat dans les 90 jours suivant la date à laquelle 
il s’est présenté à la séance qui porte sur la dernière section 
de l’examen.

27. Le candidat qui démontre à la satisfaction du 
comité de l’examen qu’il n’a pu, en raison de circonstances 
exceptionnelles, se présenter à une séance d’examen ne se 
verra pas attribuer un échec pour la section de l’examen 
concernée et pourra se présenter à la prochaine séance 
d’examen qui porte sur cette section.

28. Le candidat qui échoue une section de l’examen 
doit la reprendre à la séance suivante. Il dispose d’un 
maximum de deux reprises. Après un troisième échec, le 
candidat doit reprendre toutes les sections de l’examen.

29. Le candidat qui échoue une section de l’examen 
pour un motif autre que ceux énumérés à l’article 25 peut 
en demander par écrit la révision au comité exécutif, en 
joignant à sa demande les frais prescrits par le Conseil 
d’administration en application du paragraphe 8° de 
l’article 86.0.1 du Code des professions.

La décision du comité exécutif est communiquée au 
candidat dans les 60 jours qui suivent la date où il a pré-
senté sa demande de révision.

30. Le candidat doit réussir toutes les sections de 
l’examen dans un délai de six ans à compter de la date de 
la délivrance de l’attestation de réussite du stage visée à 
l’article 20. Le comité exécutif peut prolonger ce délai si 
le candidat lui démontre qu’il n’a pu réussir une section de 
l’examen dans le délai imparti en raison de circonstances 
exceptionnelles.

SECTION IV
NORMES D’ÉQUIVALENCE DES AUTRES 
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS

31. Bénéfi cie d’une équivalence des conditions prévues 
aux paragraphes 1° et 2° de l’article 1 la personne qui 
démontre qu’elle possède des connaissances pratiques et 
des compétences équivalentes à celles d’une personne 
ayant réussi le stage et l’examen prévus au présent 
règlement.

Aux fi ns d’évaluer l’équivalence demandée, le comité 
d’admission tient compte particulièrement des éléments 
suivants :

1° l’expérience pertinente de travail;

2° la réussite de l’examen d’admission à la profession 
d’un ordre professionnel d’architectes d’une autre pro-
vince du Canada ou des États-Unis;

3° les stages de formation professionnelle effectués et 
les autres activités de formation continue ou de perfec-
tionnement suivies.

Dans le cas où l’évaluation faite en vertu du deuxième 
alinéa ne permet pas de prendre une décision, le comité 
d’admission peut recevoir la personne en entrevue ou lui 
faire subir un examen ou les deux et prendre toute autre 
mesure qu’il juge pertinente pour mieux en apprécier les 
connaissances et les compétences.

32. La personne qui veut faire reconnaître une équi-
valence des conditions prévues aux paragraphes 1° et 2° 
de l’article 1 doit en faire la demande par écrit à l’Ordre 
et fournir les documents suivants :

1° un curriculum vitae;

2° une attestation d’un ordre professionnel d’archi-
tectes d’une autre province du Canada ou des États-
Unis confi rmant la réussite de l’examen d’admission à 
la profession;

3° une description de l’expérience de travail en archi-
tecture, attestée par l’employeur;
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4° une description des stages de formation profession-
nelle effectués et des autres activités de formation conti-
nue ou de perfectionnement suivies;

5° dans le cas d’une expérience de travail à l’étran-
ger, une attestation d’un ordre professionnel d’architectes 
confi rmant le statut d’architecte de la personne ou de son 
employeur.

Elle doit également payer les frais prescrits par le 
Conseil d’administration de l’Ordre en application du 
paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des professions.

33. Le comité d’admission décide, dans les 90 jours 
suivant la date de la demande, s’il reconnaît ou non l’équi-
valence demandée et il en informe par écrit la personne 
dans les 30 jours de sa décision.

Le comité d’admission doit, s’il refuse de reconnaître 
l’équivalence demandée, informer par écrit la personne 
de l’existence des programmes d’études, des cours, des 
stages ou des examens dont la réussite lui permettrait de 
bénéfi cier de cette équivalence. Il doit en outre l’informer 
de son droit de demander la révision de cette décision en 
application de l’article 34.

34. La personne qui est informée de la décision du 
comité d’admission de ne pas reconnaître l’équivalence 
demandée peut en demander la révision par écrit, dans 
les 30 jours de la réception de cette décision.

Le comité exécutif examine la demande et rend sa 
décision dans les 60 jours de la date de la réception de 
la demande.

Le comité doit, avant de prendre une décision à l’égard 
de cette demande, permettre à la personne de faire ses 
observations.

À cette fin, au moins 15 jours avant la tenue de 
la réunion au cours de laquelle la demande doit être 
examinée, le secrétaire de l’Ordre informe la personne 
de la date, du lieu et de l’heure de la réunion.

La personne peut faire parvenir au secrétaire ses obser-
vations écrites en tout temps avant la date prévue pour 
la réunion.

La décision du comité doit être transmise à la personne 
par écrit dans les 15 jours qui suivent la date de la réunion.

35. Les documents transmis à l’appui d’une demande 
d’équivalence qui sont rédigés dans une autre langue que 
le français ou l’anglais doivent être accompagnés d’une 
traduction en langue française vidimée au Québec.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

36. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les autres conditions et modalités de délivrance des permis 
de l’Ordre des architectes du Québec (chapitre A-21, r. 3).

37. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59858

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Avocats
— Fonds d’indemnisation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement sur le fonds d’indemnisation du Barreau 
du Québec, adopté par le Conseil général du Barreau du 
Québec, pourra être soumis au gouvernement qui pourra 
l’approuver, avec ou sans modifi cation, à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de déterminer la 
procédure d’indemnisation d’un réclamant à la suite de 
l’utilisation par un avocat de sommes ou de biens à des fi ns 
autres que celles pour lesquelles le réclamant les lui avait 
remis dans l’exercice de sa profession. Il a aussi pour but 
de prévoir les modalités d’établissement du fonds d’indem-
nisation ainsi que les règles d’administration et de place-
ment des montants le constituant. Il prévoit également les 
indemnités maximales.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Chantal Perreault, avocate au Service 
de recherche et de législation, Barreau du Québec, 
445, boulevard Saint-Laurent, Montréal (Québec) 
H2Y 3T8; numéro de téléphone : 514 954-3400, poste 3163 
ou 1 800 361-8495; numéro de télécopieur : 514 954-3463; 
courriel : cperreault@barreau.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, 
au président de l’Office des professions du Québec, 
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) 
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par 
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